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DISPOSITIONS PARTICULIERES A LA MENTION

1) Dispositions pédagogiques spécifiques à 

la mention :

La formation repose sur un fil conducteur durant toute l'année qui amène les 

étudiants à rédiger un Business Plan complet de Création, de Reprise ou de 

Développement d'entreprise. Nous retrouvons dans ce document toutes les 

matières de l'année, dont les matières des UE Projet Tutoré. Toutes les 

matières sont dites "verticalisées" (évaluations séparées CC et partiels) et les 

étudiants doivent toutes les intégrer en transversalité dans le Business Plan 

(évaluation globale finale). Il est le fruit de la mise en œuvre des 

connaissances acquises, d'une large place à l'initiative et du travail personnel. 

Ce travail démarre en Octobre pour finir en Juin/Juillet par la remise du 

Business Plan écrit et par sa soutenance orale devant des enseignants, des 

chefs d'entreprises, des banquiers et des personnalités du monde 

économique. Pour ce travail les étudiants ont également un parrain/marraine 

issu du monde économique.

2) Stage obligatoire hors formation par 

apprentissage :

La durée du stage est de 78 jours (en cohérence avec l'arrêté du 17 novembre 

1999 : stage entre 12 et 16 semaines, équivalent en jours :  entre 60 et 80 

jours). Les 78 jours sont étalés sur 6 mois pour respecter le rythme de la 

formation 3j/2j

Rappel des dispositions de la délibération CFVU/101019/10 du 10 octobre 2019
Les dispositions particulières ne pourront comprendre que les thématiques suivantes :

- Dispositions pédagogiques spécifiques à la mention et / ou au(x) parcours type(s) qui ne soient ni redondantes, ni 
contradictoires avec le règlement général des études.
- Mesures transitoires.
- Stage obligatoire hors formation par apprentissage : texte libre – mais indiquer a minima, la durée minimum et 
maximum du stage.
- Période en entreprise pour les formations par apprentissage : texte libre – mais indiquer a minima, la durée maximum de 
la période en entreprise.
- Stage facultatif : texte imposé et présent dans les dispositions particulières de chaque mention, afin de répondre à 
l’obligation de faire figurer dans les maquettes, la possibilité d’effectuer un stage facultatif.
Le stage facultatif peut être effectué par tout étudiant de licence professionnelle en dehors des périodes de cours. Ce 
stage doit s’inscrire dans le respect des dispositions de la loi n° 2014-788 du 10 juillet 2014 et de ses décrets d’application. 
Par ailleurs, ce stage doit être en adéquation avec le projet personnel et professionnel de l'étudiant ainsi qu'avec les 
objectifs de la formation. Ce stage donnera lieu à la désignation d'un enseignant référent et sera évalué uniquement sous 
la forme d’un rapport. Si cette évaluation est positive, 2 ECTS seront attribués à l'étudiant. Ces ECTS seront des ECTS 
supplémentaires et ne pourront en aucun cas se substituer aux ECTS nécessaires pour la diplomation. Ce stage sera 
mentionné dans le supplément  au diplôme.
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3) Période en entreprise pour les 

formations par apprentissage :

Duant les périodes de cours, la présence en entreprise est de 3j par semaine 

et 2j en en cours. En-dehors des périodes de cours l'apprenti est en entreprise 

tout le temps. La durée du contrat d'apprentissage est de 12 mois, la durée de 

la formation est de 80 jours le reste du temps l'étudiant / apprenti est en 

entreprise.

4) Stage facultatif :

Le stage facultatif peut être effectué par tout étudiant de licence 

professionnelle en dehors des périodes de cours. Ce stage doit 

s’inscrire dans le respect des dispositions de la loi n° 2014-788 du 10 

juillet 2014 et de ses décrets d’application. Par ailleurs, ce stage doit 

être en adéquation avec le projet personnel et professionnel de 

l'étudiant ainsi qu'avec les objectifs de la formation. Ce stage donnera 

lieu à la désignation d'un enseignant référent et sera évalué 

uniquement sous la forme d’un rapport. Si cette évaluation est 

positive, 2 ECTS seront attribués à l'étudiant. Ces ECTS seront des ECTS 

supplémentaires et ne pourront en aucun cas se substituer aux ECTS 

nécessaires pour la diplomation. Ce stage sera mentionné dans le 

supplément  au diplôme.
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La note obtenue en 2021/2022 dans l’UE sera reportée en 2022/2023 dans l’UE

MESURES TRANSITOIRES
Dans le cadre de l’évolution de la maquette des enseignements liée au changement de réglementation, des règles 
transitoires sont établies selon les principes suivants :

Au sein de chaque semestre, les notes obtenues à des matières éléments constitutifs (EC) ou des unités 
d’enseignement (UE) validés avant le changement de maquette et encore présents dans la nouvelle maquette, sont 
conservés et comptabilisés avec les coefficients et/ou les ECTS de la nouvelle maquette.
- S'agissant des notes obtenues à des EC et/ou UE validés qui n’existent plus dans la nouvelle maquette , deux cas 
peuvent se présenter :
 les notes ne sont pas conservées et ne donnent lieu à aucune équivalence de droit. Toutefois, les situations 

individuelles pourront être étudiées par le jury, les responsables de filières ou de parcours et le responsable de 
mention.
 Les notes sont reportées dans les UE de la nouvelle maquette conformément au tableau de correspondance ci-

dessous.

ACCREDITATION 2020 - 2025
Année universitaire 2022/2023

LICENCE PROFESSIONNELLE 
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ACCREDITATION 2020 - 2025

MAQUETTE ET MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

Année universitaire 2022 / 2023
Adopté par le conseil de composante le :

Adopté par la CFVU en date du : 12/05/2022 Licence professionnelle 

Intitulé de la mention : Management et Gestion des Organisations

Régime d'inscription (FI - FA - FC) : FA - FI -FC Intitulé du parcours type : Entrepreneuriat - Repreneuriat - Intrapreneuriat

Volumes horaires Modalités de contrôle des connaissances

Présentiel Distanciel 1ère session 2nde session

Type de contrôle Type de contrôle

Contrôle continu Examen terminal Autres Examen terminal Autres

% Type d'épreuve % Type d'épreuve % Type d'épreuve % Type d'épreuve % Type d'épreuve

UE Certification en langue anglaise obligatoire

BCC1 COMPETENCES TRANSVERSES 45,5 0 87,5 0 133 0 133 11 11

UE11 Langue étrangère 0 0 42 0 42 0 42 6 6

EC111 Anglais de la conversation Obligatoire  21 21 21 3 3 1 50 Partiel 50 Oral 100 Partiel

EC112 Anglais de la négociation Obligatoire  21 21 21 3 3 2 50 Partiel 50 Oral 100 Partiel

UE12 Système d'information - Juridique 45,5 0 45,5 0 91 0 91 5 5

EC121 Informatique Système Obligatoire  8,75 8,75 17,5 17,5 1 1 1 100 Partiel 100 Partiel

EC122 Intelligence économique Obligatoire 8,75 8,75 17,5 17,5 1 1 1 100 Partiel 100 Partiel

EC123
Informatique de gestion - CRM (Customer 

Relationship Management)
Obligatoire  10,5 10,5 21 21 1 1 2 100 Partiel 100 Partiel

EC124 Droit des affaires Obligatoire 10,5 10,5 21 21 1 1 2 50 Partiel 50 Etude de cas 100 Partiel

EC125 Règles Fiscales Obligatoire 7 7 14 14 1 1 2 100 Partiel 100 Partiel

BCC2 ANALYSER - MANAGER 70 0 70 0 140 0 140 15 15

UE21 Analyser 29,75 0 29,75 0 59,5 0 59,5 7 7

EC211 Analyse Financière Obligatoire 12,25 12,25 24,5 24,5 3 3 1 50 Partiel 50 Etude de cas 100 Partiel

EC212 Stratégie Obligatoire 10,5 10,5 21 21 2 2 2 50 Partiel 50 Etude de cas 100 Partiel

EC213 Stratégie Financière Obligatoire  7 7 14 14 2 2 2 100 Partiel 100 Partiel

UE22 Manager 40,25 0 40,25 0 80,5 0 80,5 8 8

EC221 Management des investissements Obligatoire 12,25 12,25 24,5 24,5 2 2 1 50 Partiel 50 Etude de cas 100 Partiel

EC222 Management des équipes Obligatoire 12,25 12,25 24,5 24,5 3 3 1 50 Partiel 50 Etude de cas 100 Partiel

EC223 Management de la qualité Obligatoire 8,75 8,75 17,5 17,5 2 2 1 100 Partiel 100 Partiel

EC224 Management de l'innovation Obligatoire 7 7 14 14 1 1 1 100 Partiel 100 Partiel

BCC3 PILOTER DEVELOPPER 64,75 0 64,75 0 129,5 0 129,5 13 13

UE31 Piloter 21 0 21 0 42 0 42 5 5

EC311 Techniques Comptable Obligatoire 12,25 12,25 24,5 24,5 3 3 1 50 Partiel 50 Etude de cas 100 Partiel

EC312 Tableaux de bord Obligatoire 8,75 8,75 17,5 17,5 2 2 1 100 Partiel 100 Partiel

UE32 Développer 43,75 0 43,75 0 87,5 0 87,5 8 8

EC321 Marketing Stratégique Obligatoire 10,5 10,5 21 21 3 3 1 50 Partiel 50 Etude de cas 100 Partiel

EC322 Développement des ventes Obligatoire 8,75 8,75 17,5 17,5 1 1 2 100 Partiel 100 Partiel

TP Total Nbre d'heures

Seuil de 

compen-

sation

Code Intitulé (1)
Obligatoire / 

optionnel
ECTS

Coef

(2)

Semestre 

d'apparte-

nance de l'UE
Total  

horaire 
CM

Cours et 

TD intégrés
TD
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ACCREDITATION 2020 - 2025

MAQUETTE ET MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

Année universitaire 2022 / 2023
Adopté par le conseil de composante le :

Adopté par la CFVU en date du : 12/05/2022 Licence professionnelle 

Intitulé de la mention : Management et Gestion des Organisations

Régime d'inscription (FI - FA - FC) : FA - FI -FC Intitulé du parcours type : Entrepreneuriat - Repreneuriat - Intrapreneuriat

Volumes horaires Modalités de contrôle des connaissances

Présentiel Distanciel 1ère session 2nde session

Type de contrôle Type de contrôle

Contrôle continu Examen terminal Autres Examen terminal Autres

% Type d'épreuve % Type d'épreuve % Type d'épreuve % Type d'épreuve % Type d'épreuve

TP Total Nbre d'heures

Seuil de 

compen-

sation

Code Intitulé (1)
Obligatoire / 

optionnel
ECTS

Coef

(2)

Semestre 

d'apparte-

nance de l'UE
Total  

horaire 
CM

Cours et 

TD intégrés
TD

EC323 Commerce International Obligatoire  8,75 8,75 17,5 17,5 1 1 2 100 Partiel 100 Partiel

EC324 E-Commerce Obligatoire 10,5 10,5 21 21 1 1 2 50 Partiel 50 Etude de cas 100 Partiel

EC325 Marketing Digital Obligatoire 5,25 5,25 10,5 10,5 2 2 2 100 Partiel 100 Partiel

BCC4 FORMATION PROFESSIONNELLE 49 0 108,5 0 157,5 0 157,5 21 21 10

UE41 Projet Tutoré Obligatoire  43,75 0 103,25 0 147 0 147 15 15 10

EC411 Entrepreneuriat - Business Plan Obligatoire  12,25 12,25 24,5 24,5 3 3 1 50 Partiel 50 Oral 100 Partiel

EC412 Gestion de Projet Obligatoire  10,5 10,5 21 21 1 1 1 50 Partiel 50 Oral 100 Partiel

EC413 Concrétisation de Projet Obligatoire  5,25 5,25 10,5 10,5 1 1 1 100 Oral 100 Oral

EC414 Plan de Trésorerie Obligatoire  5,25 5,25 10,5 10,5 2 2 2 100 Partiel 100 Partiel

EC415 Reprise - Transmission d'Entreprise Obligatoire  10,5 10,5 21 21 2 2 2 50 Partiel 50 Etude de cas 100 Partiel

EC416 Concrétisation de Projet Obligatoire  59,5 59,5 59,5 6 6 2 60 Business Plan (écrit) 40 Business Plan (Oral) 100 Oral

UE42
Période en entreprise (stage - 

apprentissage)
Obligatoire  5,25 0 5,25 0 10,5 0 10,5 6 6 10

EC421
Méthodologie - Rapport de stage / 

d'apprentissage
Obligatoire  5,25 5,25 10,5 10,5 6 6 2 50 Rapport 50 Oral

Total heures maquette 229,25 0 330,75 0 560 0 560 60 60

Z:\PRPO\MCC - Maquettes\Contrat 2020-2025\2022 2023\IUT\6-Management gestion organisations\MMCC_22_23_LP_manag_gest_organ_CFVU120522


